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Rétablissons la vérité !

Une campagne électorale ne permet pas tout et 
nous nous devons de rétablir certaines vérités.

La CFE-CGC,
ne pouvant pas laisser passer de telles 

allégations, se réserve le droit d'engager toute 
autre forme de procédure.

Les propos diffamatoires tenus par la CFDT 
concernant l'utilisation de l'argent de l'AISC par la 
CFE-CGC à des fins de promotion électorale sont 

mensongers !!

Si de telles malversations avaient eu lieu, elles 
auraient été identifiées par les Commissaires aux 

comptes.
D'autre part, les comptes ont été validés par les 
élus lors du CSE du 29 juin 2023 sans opposition 

de la CFDT.


